Etrange situation qui voit un employeur condamné à indemniser, au titre d'une faute inexcusable, une "victime" de l'amiante, alors que l'Expert judiciaire, commis pour apprécier les séquelles de la maladie, fait le constat troublant que la maladie n'apparaît pas à la lecture du cliché du scanner…!

La Cour de Cassation fait prévaloir la logique juridique sur la vérité médicale.

Puisque l'existence de la maladie a été consacrée par une décision de justice définitive, la situation est figée qui voit s'opposer vérité juridique et vérité médicale.

Il en sera ainsi aussi longtemps que le principe du contradictoire ne sera pas respecté, au stade de la procédure d'instruction, par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, d'une demande de prise en charge d'une maladie professionnelle : l'employeur n'a pas accès aux pièces médicales qui établiraient la maladie dont la prise en charge est demandée par l'assuré social.

Mais c'est l'employeur qui paiera les conséquences de l'erreur médicale!
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